
(à adresser en mairie) 

 

Demande d’autorisation d’ouvrir un débit de boissons 
temporaire à l’occasion d’une manifestation publique 

(art. L 3334-2 du Code de la Santé Publique 
 

Je soussigné(e) 

Nom et prénom (ou raison sociale) :  .......................................................................................................................................  

Qualité (président, secrétaire, directeur…) :  ...........................................................................................................................  

Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………….. Mail :  ....................................................................  

agissant pour l’organisme 

Nom : ……………………………………………………………………….. Type (association, comité…) :  ..........................................................  

Adresse : ...................................................................................................................................................................................  

ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire de catégorie : 

 1 (boissons sans alcool)  3 (vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vin doux naturel, crème de cassis, jus de fruits 
ou de légumes fermentés jusqu’à 3° d’alcool, vin de liqueur, apéritifs à base de vin et 
liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises 

pour la manifestation 

Nom : ........................................................................................................................................................................................  

du (dates et heures) : ……………/……………/…………… à …………… h ………… au ……………/……………/…………… à …………… h ………… 

qui se déroulera à Nozay, à (lieu et adresse précise) :  ............................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................  

déclare sur l’honneur : 
- avoir obtenu l’autorisation d’organiser cette manifestation sur le site mentionné ci-dessus, 

- ne pas avoir déjà obtenu pour l’année civile en cours cinq autorisations d’ouverture de débits de boissons temporaires. 

A ………………………………………….., le …………………………………………………….  (Signature du demandeur) 
 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
Le Maire de la commune de Nozay (Loire-Atlantique), 
 Vu la demande ci-dessus, 
 Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et L 3335-4 
du Code la Santé Publique, 
 Vu les articles L 2212-1, L 2212-2, L 2212-4 et L 2542-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu les articles L 3331-1 et L 3334-2 du Code de la Santé Publique, 

ARRÊTE 

M…………………………………………………….……………………..…., est autorisé(e) à ouvrir un débit exceptionnel et temporaire de 

boissons de ………..……... ème catégorie, du ……………/…………/…………… à …………… h ………… au ……………/…………/…………… 

à …………… h ………… à Nozay, …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Copie de cet arrêté sera adressée à la gendarmerie. La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, 
aux agents de l’autorité. 

A Nozay, le ……………………………..                                                                                    Le Maire, 
 
 

 

Rappel de l’arrêté municipal du 24/04/2009 fixant les horaires de fermetures des débits de boissons : «Article 1 - L’horaire de fermeture des débits 
de boissons permanents ou temporaires installés sur le territoire communal est fixé comme suit : à 23h00 du lundi au jeudi et le dimanche, à 1h00 
le lendemain des vendredis, à 2h00 le lendemain des samedis et jours fériés, à 2h00 le lendemain des banquets et bals de mariage ayant lieu dans 

l’établissement, à 2h00 durant le festival Graines d’Automne, à 3h00 du matin le lendemain de la fête de la musique…».. 


